
  

Enseignement de spécialité 
Sciences économiques et sociales ( SES ) 

Les  SES comprennent trois disciplines : l’économie , la sociologie et la science politique . Cet enseignement 
sera la suite logique de l’enseignement de SES en seconde à partir de 2020 ( enseignement d’exploration 
pour la dernière année en 2019) . 

Objectifs de l’EDS et prolongements post-bac .
Cet enseignement vise d’abord à préparer les élèves aux études longues du supérieur  dans le 

domaine des sciences humaines ( classes préparatoires aux grandes écoles économiques ou de sciences 
sociales comme la prépa B/L  (lettres et sciences sociales ) , instituts de science politique , facultés 
d’économie , de sociologie voire d’histoire, de géographie , de philosophie , etc …. Il peut aussi être utile pour 
ceux qui préparent des IUT dans le domaine éco/gestion  pour la partie économique de l’ enseignement .
Exigences requises

Le niveau requis est donc exigeant et demande d’allier des compétences littéraires  ( les sujets 
d’examen sont de type dissertation ou question de synthèse) , de la curiosité intellectuelle pour s’intéresser 
à l’environnement socio-économique (avec sans doute le choix d’un sujet pour l’oral en terminale), et des 
aptitudes scientifiques ;  Le  «  S » de SES est souvent négligé par les élèves alors qu’il est fondamental . 
L’élève est amené à travailler sur des documents littéraires mais aussi statistiques ( graphiques, tableaux, …)  
Il ne s’agit pas de «  discuter «  en SES des problèmes économiques , politiques ou sociaux mais d’acquérir 
des outils ( concepts , problématiques et mécanismes analytiques) permettant d’éclairer la compréhension de 
nos sociétés . Des qualités de rigueur et un gout pour l’analyse sont donc souhaitables.

L’économie devenant de plus en plus formalisée dans l’enseignement post-bac, il semble important de 
prévenir les élèves et leurs parents sur cet aspect de la discipline. 
Pour  ceux qui se destinent aux classes prépa éco  ou B/L, des bases solides en mathématiques seront 
nécessaires..
Pour les autres facultés de sciences humaines comme droit : maths non nécessaires. (attention : en psycho et 
en sociologie : présence de statistiques).  


